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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Elections presidentielles
Question écrite n° 38109

Texte de la question

M Jean Gougy attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le fait que, pour etre recevables, les formulaires
de parrainage d'un candidat a l'election presidentielle doivent parvenir au Conseil constitutionnel avant une date
limite. De ce fait, en cas de greve dans un centre de tri postal, par exemple, un certain nombre d'entre eux
peuvent ne pas arriver dans le delai imparti. Pour eviter toute contestation, il lui demande s'il n'est pas envisage
de substituer a cette regle celle suivant laquelle le cachet de la poste fait foi et de retenir le principe selon lequel
c'est dans le delai formule par le Conseil constitutionnel que les formulaires doivent etre envoyes.
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